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 Annexe aux comptes annuels 
  

 

 

PREAMBULE 
 

L'exercice social clos le 30/06/2006 a une durée de 07 mois. 
Il s'agit du premier exercice depuis la création de l'entreprise. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  66 174,70 E. 
  
Le résultat net comptable est un bénéfice de 3 375,89 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

  

 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 
 
 - continuité de l'exploitation, 
 - indépendance des exercices. 
 
 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
- Produit à recevoir: Une subvention d'un montant de 35 000 € a été accordée pour l'année 2006 par le FNADT. En 
conséquence, un produit à recevoir de 17 500 €, soit 50% du montant de la subvention a été retenu au titre de 
l'exercice. 
 
- Charge constatée d'avance: Un site internet a été réalisé sur l'exercice, pour un coût total de 8 143 €. Il a été décidé 
d'amortir cette dépense exceptionnelle sur une durée de 12 mois à compter de sa mise en service le 1er avril 2006. 
En conséquence, le prochain exercice suportera une charge de 6 107 € (8 143 € x 9/12). 
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